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2. Le zonage départemental 2026
Zonage revu annuellement, voté par l’assemblée départementale le 16 janvier 2026.

Classi� cation des territoires de vie santé :

  Non prioritaire

  Intermédiaire

  Fragile

  Très fragile

Classi� cation selon 4 indicateurs :
- Densité de médecins généralistes/10 000 hab.
- Évolution du nombre de médecins généralistes
- Part des béné� ciaires de 60 ans et plus
- Part des médecins généralistes de 60 ans et plus

Découpage par territoire de vie santé (TVS)
pouvant déborder des frontières du Département 17

Source : Département
Réalisation : Plan Santé (décembre 2025)
La Charente-Maritime, le Département

Voir la liste des communes page 24, via le QR code ci-contre ou à l’adresse : 
https://ebook.charente-maritime.fr/eBook/Plan-sante/24/
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